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Direction générale de l’administration

Direction du juridique et du
contentieux

Service administration générale
et procédures juridiques

ARRÊTÉ n°
portant subdélégation de signature de M. Cédric DEBONS,

directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles,
à ses collaborateurs

Le Directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles

VU le décret n°2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État en
Guyane ;
VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Antoine POUSSIER, administrateur de l’État du
deuxième grade, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ;
VU l’arrêté n°R03-2023-08-23-00003 du 23 août 2023 portant délégation de signature à M. Cédric
DEBONS, sous-préfet hors classe, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des
contrôles ;
VU l’arrêté n°R03-2022-11-17-00001 du 17 novembre 2022 portant organisation des services de l’État en
Guyane ;

SUR proposition du directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles ;

ARRÊTE :

I –  AU TITRE DE L’IMMIGRATION ET DE LA CITOYENNETÉ

Article 1     :  Délégation est donnée à Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD, directrice générale adjointe de
la sécurité, de la réglementation et des contrôles ainsi que directrice de l’immigration et de la
citoyenneté, à l’effet de signer les actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents
relevant de la direction de l’immigration et de la citoyenneté à l’exception des décisions relatives au
centre de rétention administratif (CRA) et celles prévues à l’article 6 de la délégation de signature de M.
Cédric DEBONS, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles. 

Article 2     :  Délégation de signature est donnée à Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD à l’effet de
procéder à la programmation, à la répartition et à l’ordonnancement secondaire des recettes non
fiscales et des dépenses publiques des crédits de l’État pour les programmes ci-après :

PROGRAMMES BOP-UO INTITULES

216 0216-CAJC-D973 Conduite et pilotage des politiques de
l’Intérieur (dépense contentieuse)

232 - Élections

Article 3     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD, délégation de
signature est donnée, dans les mêmes termes, à M. Manuel TINOCO, directeur adjoint de l’immigration
et de la citoyenneté.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD et de M.
Manuel TINOCO, délégation de signature est donnée, dans les mêmes termes :

➢ en matière d’accueil au séjour des étrangers et d’asile, à Mme Nathalie CHAMPLAIN, adjointe au
chef de service du bureau de l’accueil séjour et asile et du guichet unique des demandeurs
d’asile. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie CHAMPLAIN, délégation est
donnée à Mme Sandrine GIRIN, agent intermédiaire de soutien à l’encadrement, pour les
récépissés de demande de carte de séjour et attestations dans le cadre des demandes d’asile,
ainsi que les refus ;

➢ en matière de refus de séjour, d’éloignement et de contentieux, à M. Gaël LE CALVEZ, chef de
bureau de l’éloignement et du contentieux, sauf pour les décisions concernant le CRA ;

➢ en matière d’instruction des titres de séjour et de main d’œuvre étrangère, délégation de
signature est donnée à Mme Vanessa MANRIQUE, cheffe de la plateforme d’instruction des
titres de séjour. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Vanessa MANRIQUE, délégation
de signature est donnée à M. Medhi BELLILI, adjoint à la cheffe de la plateforme d’instruction
des titres de séjour.

Article 4     :  Dans le cadre de la permanence I étrangers J des week-end et jours fériés, délégation est
accordée aux agents de la permanence I étrangers J dont les noms suivent pour signer les laissez passer,
notamment dans le cadre des évacuations sanitaires des étrangers et français non documentés, pour
l’ensemble de la Guyane :

➢ Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD
➢ M. Manuel TINOCO
➢ Mme Nathalie CHAMPLAIN
➢ M. Gaël LE CALVEZ
➢ Mme Vanessa MANRIQUE
➢ M. Medhi BELLILI
➢ Mme Séverine MARIGNALE
➢ M. Willy POIRIER
➢ M. Cyril PRALONG

Article 5     :  pour les matières relevant de l’article 2, en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Jeanne Judith ABOMO-TUTARD et de M. Manuel TINOCO, délégation de signature est donnée à
Mme Rose-Aimée LINCONNU, responsable du CERT uniquement pour ce qui relève de ses attributions. 

II – AU TITRE DE L’ORDRE PUBLIC ET DES SÉCURITÉS

Article 6     :  Délégation est donnée à Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN, directrice de l’ordre public
et des sécurités, à l’effet de signer les actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents relevant de la direction de l’ordre public et des sécurités, à l’exception de celles prévues à
l’article 6 de la délégation de signature de M. Cédric DEBONS, directeur général de la sécurité, de la
réglementation et des contrôles.

Article 7     :  Délégation de signature est donnée à Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN à l’effet de
procéder à la programmation, à la répartition et à l’ordonnancement secondaire des recettes non
fiscales et des dépenses publiques des crédits de l’État pour les programmes ci-après :

PROGRAMMES UO INTITULES

113 Paysages, eau, biodiversité

123 Conditions de vie outre-mer

129 - Coordination du travail gouvernemental

161 - Intervention des services opérationnels (sécurité civile)

207 UO 0207-GUYA-DEA3
UO 0207-GUYA-PRA3

Éducation routière
Sécurité routière
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216 0216-CIPD-D973
0216-CAJC-D973

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur (FIPD)

Article 8     :  Pour les matières relevant de l’article 6 du présent arrêté, en cas d’absence ou
d’empêchement de Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN, délégation de signature est donnée, dans la
limite de leurs attributions :

➢ en matière de sécurité civile, de protection des populations et de la défense civile, à M.
Christophe CARRIER, chef de l’État-major Interministériel de Zone et, chef de bureau de la
sécurité civile, à l’exclusion des engagements juridiques sur le programme 161 ;

➢ En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN et
de M. Christophe CARRIER, délégation de signature est donnée, dans les mêmes termes, à M.
Christian LE SAGESSE adjoint au chef de l’État-major Interministériel de Zone.

Article 9     :  Pour les matières relevant de l’article 7 du présent arrêté, en cas d’absence ou
d’empêchement de Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN, délégation de signature est donnée à M.
Damien RIPERT, chef de l’état-major de lutte contre l’orpaillage et la pêche illicites (EMOPI) à l’effet de
signer les dépenses liées aux opérations de lutte contre l’orpaillage illégal.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Caroline COUCHY DE LANESSAN et M.
Damien RIPERT, délégation de signature est donnée, dans les mêmes termes, à Mme Gaëlle DERIAZ,
conseillère, coordonnateur des luttes contre l’orpaillage illégal, la pêche illicite, le narcotrafic et
l’immigration clandestine.

Article 10     :  Pour les matières relevant des articles 6 et 7 du présent arrêté, au titre de l’éducation, de la
réglementation et de la sécurité routière, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline
COUCHY DE LANESSAN, délégation de signature est donnée :

➢ en matière de sécurité et de réglementation routière, à Mme Ghislaine DONDON, cheffe de
bureau de la sécurité routière et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Joseph
WALLABREGUE, adjoint à la cheffe de bureau ;

➢ en matière de sécurité et de réglementation routière, à M. Raphaël KLAPAHOUK, référent
fraude départemental, pour ce qui relève des courriers de demandes d’entretien relatifs à une
suspicion de fraude ;

➢ en matière d’éducation routière, à M. Philippe BARROUX, chef de bureau de l’éducation
routière ;

Article  11     :  Le secrétaire général des services de l’État et le directeur général de la sécurité, de la
réglementation et des contrôles ainsi que les délégataires successifs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Cayenne, le 28 septembre 2023

Le directeur général de la sécurité,
de la réglementation et des contrôles,

Cédric DEBONS

Direction Générale Administration - R03-2023-09-28-00001 - 20230928_Arrêté portant subdélégation de signature de M. Cédric

DEBONS, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles, à ses collaborateurs. 11



Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2023-09-13-00006

2023  AP AEX crique Piment Mana

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-09-13-00006 - 2023  AP AEX crique Piment Mana 12



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-09-13-00006 - 2023  AP AEX crique Piment Mana 13



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-09-13-00006 - 2023  AP AEX crique Piment Mana 14



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-09-13-00006 - 2023  AP AEX crique Piment Mana 15



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-09-13-00006 - 2023  AP AEX crique Piment Mana 16



Direction Regionale des FInances Publiques

R03-2023-09-01-00015

DS PCRP 01.09.2023

Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-09-01-00015 - DS PCRP 01.09.2023 17



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE LA GUYANE
Rue Fiedmond
97300 CAYENNE

POLE DE CONTROLE REVENUS PATRIMOINE
Centre des Finances Publiques
1555 route de Baduel
97300 CAYENNE

Décision du 1er septembre 2023 de délégation de signature 
pour le pôle de contrôle revenus patrimoine

L’inspectrice principale des finances publiques, 
responsable du pôle de contrôle revenus patrimoine,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217de son annexe IV, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants, 

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques, 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques, 

Décide :

Article 1er: Délégation de signature est donnée à : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

a) dans la limite de 60 000€ à M. Nicolas TONDU, inspecteur des finances publiques
b) dans la limite de 10 000€ à M. Patrick BIDOT, Mme SONIA DARIVON-CAMON, contrôleurs principaux des

finances publiques et Mme Onica FIRZE, contrôleuse des finances publiques 

3°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-0 G du code
général des impôts

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Cayenne, le 1er septembre 2023

La responsable du pôle de contrôle revenus patrimoine,

Audrey QUIRANT
Inspectrice principale des finances publiques
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